
 
 

Critères d’éligibilité pour le dépôt d’un sujet de thèse pour le PhD program 
international du DIM C-BRAINS en 2024 

 

Critères à respecter Compléments d’information 
Un PI ne peut pas déposer de sujet de thèse si 
lui ou un PI de son équipe a obtenu un contrat 
doctoral aux deux précédents AAP PhD du 
DIM C-BRAINS  
 

Pour les équipes n'ayant pas bénéficiées d'un 
contrat PhD C-BRAINS précédemment, 
possibilité de déposer au maximum 2 sujets 
différents par équipe à raison d’un sujet 
maximum par Principal Investigateur (PI). 
 

Le PI doit avoir une HDR Lettre certifiant l’obtention de l’HDR à signer 
par le chercheur ou attestation certifiant de la 
soutenance avant le 7 mai 2025 
 

Le sujet déposé doit correspondre aux 
thématiques prioritaires du DIM comprises dans 
les trois axes 
 

Axe 1 : Génomique, cellules humaines, 
reprogrammation et neuro-organoïdes 
Axe 2 : Approches quantitatives à l’exploration 
du comportement et de la cognition 
Axe 3 : Réseaux neuronaux, modélisation et 
intelligence artificielle 
 

Le PI s’engage à respecter les règles du PhD 
program DIM C-BRAINS notamment en ce qui 
concerne le taux d’encadrement au moment du 
recrutement de l’étudiant du DIM C-BRAINS  
 

Le PI ne doit pas avoir un taux d’encadrement 
supérieur à 300% au moment du recrutement 
du candidat du DIM C- BRAINS (étudiant DIM 
inclus) 

 


